
  

PRÉFET _ —— 
Direction de la coordination 

DE LA LOIRE des politiques publiques et de l’appui 
ATLANTIQUE territorial 
Liberté 

Egalité 
Fraternité     

Arrêté n° 2020/ICPE/313 de prescriptions techniques 
ENGIE THERMIQUE FRANCE à Montoir-de-Bretagne 

Centrale thermique SPEM 

VU la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles et notamment 

son chapitre Il ; 

VU la partie législative et la partie réglementaire du code de l’environnement et notamment les 
articles L. 515-28 à L. 515-31 la section 8 du titre 1% du livre V relative aux installations visées à 

l'annexe | de la Directive 2010/75/UE ; 

VU la décision d'exécution de la commission du 31 juillet 2017 établissant les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles (MTD) pour les grandes installations de combustion au titre de la 

directive 2010/75/UE du parlement européen et du conseil, publiée au JO de l'union européenne du 
17 août 2017; 

VU l'arrêté ministériel du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d'une puissance thermique 
nominale totale supérieure où égale à 50 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 3110 ; 

VU les arrêtés préfectoraux du 14 janvier 2008 et du 13 août 2012 autorisant ENGIE THERMIQUE 
FRANCE à exploiter une centrale thermique, dite SPEM, à Montoir-de-Bretagne ; 

VU le dossier de réexamen IED transmis par ENGIE THERMIQUE FRANCE le 8 août 2018 ; 

VU le rapport de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en 

date du 9 octobre 2020 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à ENGIE THERMIQUE FRANCE en application de l'article R. 181-40 du 
code de l'environnement en l'invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

VU la réponse du pétitionnaire en date du 12 novembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que la rubrique associée à l’activité principale des activités de ENGIE THERMIQUE 
FRANCE est la rubrique 3110 relative à la combustion ; 

CONSIDÉRANT que le document de référence sur les meilleures techniques disponibles relatif à la 
rubrique principale est le BREF Grandes Installations de Combustion ; 

CONSIDÉRANT que ENGIE THERMIQUE FRANCE a remis le dossier de réexamen des conditions de 
fonctionnement de la centrale thermique SPEM située à Montoir-de-Bretagne en application de 
l’article R. 515-71 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que le réexamen tient compte de toutes les nouvelles meilleures techniques 
disponibles et que l'analyse des performances par rapport aux MTD fait apparaître une pratique de 

production conforme aux MTD ; 

CONSIDÉRANT que l'autorisation d'exploiter et les conditions d'exploitation de l'établissement 

devront être conformes aux exigences de la directive IED avant le 17 août 2021 ; 

 



CONSIDÉRANT qu'au vu des conclusions du rapport de l'inspection des installations classées il 
apparaît nécessaire d'actualiser les prescriptions de fonctionnement des installations exploitées par 
ENGIE THERMIQUE FRANCE sur la commune de Montoir-de-Bretagne ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 — PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société ENGIE THERMIQUE FRANCE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation des installations de production d'électricité détaillées dans 
les articles suivants, situées 52 rue des Méthaniers dans la zone portuaire de Montoir-de-Bretagne. 

  

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 
Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux du 14 janvier 2008 et du 13 août 2012 sont 
modifiées et complétées par les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

   La centrale SPEM est 

constituée des installations 
de combustion suivantes : 

  

Cycle combiné : 800 MW 
Combustion de  combustiblesChaudière auxiliaire : 30 MW 
dans des installations d'uneChaudière de préchauffage 8374M 

3110 / A puissance thermique nominalede gaz naturel : 4 MW " 

totale égale ou supérieure àä(Combustible : gaz naturel) 
50 MW 

Groupe électrogène : 3 MW 
Motopompe diesel : 0,36 MW 
(Combustible : fioul 

domestique) 

  

(Staliers de charge d') électriques L'installation comprend 2 

1. Lorsque la charge produit de RccumuIAteuTs (250 V-1400 
l'hydrogène, la puissance . 2 

2925 D maximale de courant continu 125 V-1580 Ah) localisés |122 kW 
n Pr dans les 

utilisable pour cette opération z : 

étant supérieure à 50 kW. locaux électriques de la 
p ° centrale. 
  

Les mélanges d'hypochlorite de 
sodium classés dans la catégorie 

de toxicité aquatique aiguë 1 
[H400] contenant moins de 5 % 

de chlore actif et non classés 
dans aucune des autres classes, 

4741 2 D (catégories et mentions de danger 
visées dans les autres rubriques 
pour autant que le mélange en 
l'absence d’'hypochlorite de 
sodium ne serait pas classé dans 
la catégorie de toxicité aiguë 1 
[H4001. 

Stockage hypochlorite de 65 
sodium tonnes               
 



À (Autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E (Enregistrement), D 

(Déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

Au sens de l'article R. 515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale est la rubrique 3110 

relative à la combustion et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la 
rubrique principale sont celles relatives aux grandes installations de combustion (LCP). 
Conformément à l'article R. 515-71 du code de l’environnement, l'exploitant adresse au préfet les 
informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen 
dont le contenu est décrit à l’article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication 

des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

CHAPITRE 1.3 RÉGLEMENTATION 
ARTICLE 1.3.1. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 
Au plus tard le 17/08/2021, l'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles 

applicables au site, telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, relatives aux installations de combustion, ou garantissant un niveau de protection de 
l'environnement équivalent dans les conditions fixées au il de l'article R. 515-62 du code de 
l'environnement, sans préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 

Le dossier de réexamen prévu par l'article R. 515-71 du code de l'environnement, transmis par 
l'exploitant par envoi du 08 août 2018, liste les MTD devant être mises en œuvre. 
ARTICLE 1.3.2. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

    

  

Arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une puissance 
thermique nominale totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des 
rubriques 2910, 2931 ou 3110 

03/08/20 
18 

09/08/20 (Circulaire relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des 
13 installations classées soumises à autorisation 
28/02/20 Arrêté portant transposition des chapitres V et VI de la directive 2010/7S/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

  

  

  

13 industriellés (prévention et réduction intégrées de la pollution) 
31/10/20 Arrêté du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions 
12 déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 

serre pour sa troisième période 

31/07/20 Arrêté relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
12 R 516-1 et suivants du code de l’environnement 

31/05/20 Arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
12 garanties financières en application du 5° de Fl'article R 516-1 du code de 

l'environnement 

Arrêté relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
31/05/20 garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
12 additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols 

et des eaux souterraines 

29/02/20 Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 
12 541-46 du code de l'environnement 

04/10/20 
10 

  

  

  

  

  

Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

11/03/20 Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des 
10 organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des 

substances dans l'atmosphère 
07/07/20 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
  

  

09 ICPE et aux normes de référence en vigueur. 
31/01/20 Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions 
08 polluantes des installations classées soumises à autorisation 
  

Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance « risques 
04/05/07 technologiques » et maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées        



  

10/03/20lArrêté relatif à l'information des populations pris en application de l’article 9 du décret 
06 n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
29/09/20 ibrobabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
05 conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation 
29/07/20 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
O5 dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret 
07/07/20 n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
05 et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où 

radioactifs 

30/05/20 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

05 déchets 
23/01/19 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
97 par les installations classées pour la protection de l'environnement 

21/03/19 Arrêté du 31 mars 1980 modifié relatif à la réglementation des installations électriques 
80 des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d’explosion 

  

  

  

  

  

          
  

— GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 1.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.4.1. MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
L'exploitant met en place un système de management environnemental comprenant : 

  

l'engagement de la direction à une politique environnementale intégrant le principe 
d'amélioration continue des performances environnementales de l'installation ; 

les procédures prenant particulièrement en considération les aspects suivants : 
o recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 

° contrôle efficace des procédés ; 
gestion des modifications. 

ARTICLE 1.4.2. GESTION DES PÉRIODES « OTNOC » 
Les périodes autres que les périodes normales de fonctionnement (OTNOC) sont définies comme : 

5 les périodes de démarrage et d'arrêt visées à l'article 14 de l'arrêté ministériel du 
3 août 2018; 

: les périodes d' indisponibilités soudaines et imprévisibles d'un combustible à faible teneur en 
soufre ou de gaz naturel visées à l'article 15 de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 ; 

: les périodes de panne ou de dysfonctionnement d'un dispositif de réduction des émissions 

visées à l’article 16 de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 ; 

î les périodes d'essais, de réglage ou d'entretien après réparation des moteurs, visées à 
V article 33 de l'arrêté ministériel du 3 août 2018. 

        

Les périodes de démarrage et d'arrêt de l'installation sont définis par les critères suivants : 

Période considérée Cycle combiné et chaudière auxiliaire 
  

  

La période de démarrage s'achève lorsque 
l'installation atteint sa consigne minimale de 

174MWe, soit 320 MWth, et la consigne de 
pression 7 bars pour la chaudière auxiliaire. 

Période de démarrage 

  

La période d'arrêt début lorsque l'installation 
présente une puissance inférieure à 174 MWe, 

Période d'arrêt soit 320 MWth, et une pression inférieure à la 
consigne de 7 bars pour la chaudière 

auxiliaire.       
  

L'exploitant dispose d'une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne ou 
de dysfonctionnement des dispositifs de réduction des émissions. 

Le plan de gestion de ces périodes OTNOC contient : 
Ca conception appropriée des systèmes censés jouer un rôle dans les OTNOC susceptibles d'avoir 
une incidence sur les émissions dans l'air (par exemple types de conceptions à faible charge afin de



réduire les charges minimales de démarrage et d'arrêt en vue d'une production stable des turbines à 

gaz) ; 
LFétablissement et la mise en œuvre d'un plan de maintenance préventive spécifique pour ces 

systèmes ; 
une vérification et relevé des émissions causées par des OTNOC et les circonstances associées, et 

mise en œuvre de mesures correctives si nécessaire ; 
Elune évaluation périodique des émissions globales lors de OTNOC (par exemple, fréquence des 
événements, durée, quantification/estimation des émissions) et mise en œuvre de mesures 
correctives si nécessaire. 

CHAPITRE 1.5 ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

ARTICLE 1.5.1, AUTORISATION D'ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE 

La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre car elle 
exerce les activités suivantes, listées au tableau de l'article R.229-5 du code de l’environnement : 

  

Combustion 20 MW 837,36 MW Dioxyde de carbone 
  

Cette autorisation d'exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article 
L.229-6 du code de l'environnement au titre de la Directive 2003/87/CE. 

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le 

fonctionnement de l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, 
susceptibles de nécessiter une actualisation de l’autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ainsi 
que de la date prévisible à laquelle auront lieu les changements. 
ARTICLE 1.5.2. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveillance 
conforme au règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 

Conseil. 
Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de 
surveillance ne sont plus conformes au règlement n° 601/2012 relatif à la surveillance et à la 

déclaration des émissions de gaz à effet de serre. 
L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au 
fonctionnement de l'installation. Il modifie le plan de surveillance dans les cas mentionnés à l’article 

14 du règlement n°601/2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet 
de serre, s'il est possible d'améliorer la méthode de surveillance employée. 
Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le Préfet sont 
mentionnées à l'article 15 du règlement n°601/2012. L'exploitant notifie ces modifications 
importantes au préfet pour approbation dans les meilleurs délais. 
Lorsque le rapport de vérification, établi par l'organisme vérificateur de la déclaration d'émissions, 
fait état de remarques, l'exploitant transmet un rapport d'amélioration au Préfet avant le 30 juin. 
ARTICLE 1.5.3. DÉCLARATION DES ÉMISSIONS AU TITRE DU SYSTÈME D'ÉCHANGES DE 
QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 
Conformément à l'article R.229-20 du code l'environnement, l'exploitant adresse au plus tard le 28 
février de chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente, 
vérifiée par un organisme accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée 
conformément au règlement n°600/2012 concernant la vérification des déclarations d'émissions de 
gaz à effet de serre et l'accréditation des vérificateurs. Le rapport du vérificateur est joint à la 
déclaration. 
ARTICLE 1,5.,4. OBLIGATIONS DE RESTITUTION 
Conformément à l'article R.229-21 du code de l'environnement, l'exploitant restitue au plus tard le 

30 avril de chaque année un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son 
installation au cours de l’année précédente. 
ARTICLE 1.5.5. ALLOCATIONS 
La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R.229-7 et suivants du 

code de l’environnement. 
Conformément à l’article R.229-17 du code de l’environnement, l'exploitant informe au plus tard le 

31 décembre de chaque année le préfet de tout changement prévu ou effectif relatif à ses 
installations visées dans le SEQE.



CHAPITRE 1.6 UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 

ARTICLE 1.6.1. MANAGEMENT DE L'ÉNERGIE 
L'exploitant met en place un système de management environnemental de l'énergie. L'exploitant 
tient à jour un registre de suivi de l'efficacité énergétique de ses installations indiquant a minima à 
une fréquence mensuelle : 

la consommation de combustible par équipement ; 

l'énergie électrique produite ; 
là chaleur produite ; 
les rendements des installations calculés à partir de ces données. 

     

ARTICLE 1.6.2. MESURE EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
Après chaque modification susceptible d'avoir une incidence sur le rendement des installations, une 

mesure à charge nominale du rendement électrique où thermique, selon l'équipement modifié, est 
réalisée, Ces résultats sont interprétés au regard de la mesure d'efficacité énergétique précédente 
réalisée. 
La mesure est réalisée conformément aux normes en vigueur ou selon une procédure définie par 

l'exploitant, s’il n'existe pas de norme, afin de garantir l'obtention de données de qualité scientifique 

équivalente entre les mesures. 

  

TITRE 2 — PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 2.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 
à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 

leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

“ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 

sont identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 2.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
ARTICLE 2.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 2.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin.



Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et pläce de celles-ci. 

ARTICLE 2.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 2.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 2.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMISSIONS POUR LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 
- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

      

Concentration en o e 
O; de référence 15 % 3% 

Période Mensuelles Mensuelles 
d'établissement | journalières | ou mesures | Annuelles | journalières | ou mesures | Annuelles 

de la moyenne périodiques périodiques 

NOx En Qui varent 50 50 42,5 100 100 100 
CO 85 85 85 100 100 100 
SO: / 10 l Î 35 Î 

Poussières / 10 Î / 5 /             
  

ARTICLE 2.2.2. APPAREILS DE MESURE EN CONTINU 
Article 2.2.2.1. Contrôle qualité des appareils de mesure en continu 
Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 (version de 
décembre 2002 ou versions ultérieures), NF EN 14181 (version d'octobre 2014 ou versions 

ultérieures) et FD X 43-132 (version 2017 ou ultérieure), réputées garantir le respect des exigences 
réglementaires définies dans le présent arrêté. 
is appliquent en particulier les procédures d'assurance qualité (QALI, QAL 2 et QAL3) et une 

vérification annuelle (AST). 
Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au 

mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en place selon la procédure 
QAL 2 et l'absence de dérive est contrôlée par les procédures QAL 3 et AST. 
Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou 
pour lesquels la mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs 
mesurées peut être considérée transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 

conduisent à des résultats satisfaisants. 
Le contrôle périodique réglementaire des émissions effectué par un organisme agréé par le ministre 
en charge des installations classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées, ou, 

s’il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) peut être fait en même temps que le 

test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 
Article 2.2.2.2, Incertitudes sur les mesures 
Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure (intervalles de confiance à 95 % d'un 

résultat mesuré unique) ne dépassent pas les valeurs suivantes : 
CO : 10 % 
SO2 : 20 % 
NOX : 20 % 
Poussières : 30 %



Article 2.2.,2,3, Expression des résultats des mesures 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement 
stabilisé à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage des systèmes 
d'épuration ou de mesure des poiluants atmosphériques et de mise à l'arrêt des installations. Les 
valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après 

soustraction des valeurs des incertitudes citées ci-dessus. Si le résultat obtenu est négatif, la 
concentration est fixée à 0 mg/Nm. 
Les valeurs moyennes journalières validées s'obtiennent en faisant ia moyenne des valeurs 
moyennes horaires validées. 
Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires 
ont dû être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en 
continu. Le nombre de jours qui doivent être écartés pour des raisons de ce type doit être inférieur à 
10 par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

ARTICLE 2.2.3. APPAREILS DE MESURE EN CONTINU - CHAUDIÈRE AUXILIAIRE 

Le contrôle des appareils de mesure en continu mentionné à l'article 3.2.2.1 n'est pas 
applicable à la chaudière auxiliaire, pour ce qui est de l'application des procédures QAL2 et 
AST. 
L'exploitant met en œuvre un suivi des écarts entre les appareils de mesure en continu et 
les mesures annuelles ponctuelles, permettant de comparer et d'ajuster le cas échéant les 

paramètres des analyseurs. 

ARTICLE 3.3.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES EN CAS D'ÉPISODE DE 
POLLUTION DE L'AIR 

En cas d'épisode de pollution de l'air ambiant à l'ozone, l'exploitant prend les dispositions suivantes : 
Report de certaines opérations les plus émettrices de NOXx à la fin de l’épisode de pollution 

(démarrage d'unités, etc.) 

  

“ Sensibilisation du personnel et des entreprises extérieures sur l'existence d’un pic d'ozone et 
sur la nécessité de suivre les recommandations sanitaires et comportementales appropriées en vue 

de lutter contre les émissions de NOx 

Stabilisation et contrôle accru des paramètres de fonctionnement des unités ou installations 
génératrices de NOX 

Les actions mises en œuvre ne doivent en aucun cas porter préjudice à la sécurité du personnel, de 
l'environnement et des installations. 

Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 2.3 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 2.3.1. RECYCLAGE DES EAUX PLUVIALES ET INDUSTRIELLES 

L'exploitant étudie toute possibilité de recyclage des eaux pluviales et industrielles, pour une 
utilisation en eau industrielle. 

Les eaux pluviales captées sur le site sont canalisées vers un bassin de 750m*. Les eaux de ce 
bassin sont redirigées vers une réserve eau brute d'une capacité de 1200m°, dont 650m* comme 
réserve d'eau incendie. En cas de pluviométrie exceptionnelle impliquant la saturation du bassin 
eaux pluviales, les eaux excédantes pourront être rejetées à la Loire sous réserve du respect des 
dispositions de l’article 6.3 de l'arrêté préfectoral du 14 juillet 2008. 
L'exploitant assure un suivi mensuel des volumes d'eau recyclée et d'eau rejetée au milieu. Ces 

volumes seront mesurés par des équipements adaptés. 
ARTICLE 2.3.2. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 

disposition contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs 
limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une 
base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite.



L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : 

Hydrocarbures totaux 

Matières en suspension 
Demande chimique en 

oxygène 
DBOS5 30 

DCO 

Phosphore 2 

Azote 10 

AOX 2 

Sulfates 2000 

Cuivre et ses composés 0,5 

Cadmium et ses composés 0,2 

Plomb et ses composés 0,5 

Mercure et ses composés 0,05 

Nickel et ses composés 0,5 

Chrome et ses composés 0,5   
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l’environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect des normes de qualité 
environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 complété par l'arrêté du 25 janvier 2010. 

La mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins tous les 
ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les méthodes de 
référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 
l’eau dans les ICPE et aux normes de références. 

  

TITRE 3 — DÉCHETS 

CHAPITRE 3.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 3.1.1. PLAN DE GESTION DES DÉCHETS 
L'exploitant met en œuvre un plan de gestion des déchets pour veiller à éviter la production de 

déchets ou pour faire en sorte qu'ils soient préparés en vue du réemploi, recyclés ou valorisés d’une 
autre manière. 
Afin de réduire la quantité de déchets à éliminer résultant des procédés de combustion ou de 
gazéification et des techniques de réduction des émissions, l'exploitant organise les opérations de 
manière à maximiser, par ordre de priorité et compte tenu de l’ensemble du cycle de vie : 
a) la prévention des déchets, c'est-à-dire maximiser la proportion de résidus qui sont des sous- 
produits ; 
b) la préparation des déchets en vue de leur réemploi, c'est-à-dire en fonction des critères 
spécifiques de qualité requis ; 
c) le recyclage des déchets ; 
d) d’autres formes de valorisation des déchets (par exemple, la valorisation énergétique). 

 



  

  

  

TITRE 4 — SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 4.1.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans l'air. Les 
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Pour les installations de combustion « cycle combiné » et « chaudière auxiliaire », les émissions 
de NOX et CO sont mesurées en continu. Le débit, la température, la pression et le taux 
oxygène des gaz de combustion sont également suivis en continu. 
Les émissions de poussières et de SO: sont mesurées selon une fréquence semestrielle. 
Pour le SO, l'explditant réalise une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance 
de la teneur en soufre du combustible et des paramètres de fonctionnement de l'installation. 
Les émissions de NOX, CO, SO; et poussières sont mesurées une fois par an par Un organisme 
agréé, selon les dispositions fixées par l'arrêté ministériel du 11 mars 2010. Elles peuvent être 
réalisées conjointement à l'AST et au QAL2 pour les émissions de NOXx et CO. 

Article 7 Publicité 
Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Montoir de Bretagne et peut y être 
consultée. 
Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Montoir de Bretagne, visible de 
l'extérieur, pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement 
de cette formalité est dressé par les soins du maire. 
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique pendant une 
durée minimale de quatre mois. 

Article 8 Délais et voie de recours 
En application des articles L. 514-6 et R. 181-50 du code de l'environnement le présent 

arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré au tribunal 
administratif de Nantes : 
1° Par |’ exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 
leur à été notifié, 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers mentionnés à 
l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de 

la publication sur le site internet de la préfecture ou de l'affichage de l'acte en mairie. Le 
délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux (auprès du préfet de la Loire- 

Atlantique) ou hiérarchique (auprès du ministre chargé de l'environnement) dans le délai 
de deux mais. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 

1° et 2°. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr 

Article 9 Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le sous -préfet de Saint- 
Nazaire, le maire de Montoir de Bretagne, la directrice régionale de l’environnement de 
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Nazaire, Île 2 Û AGY. 2020 

Le PRÉFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 

le sous-préfet de Saint-N aire 
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